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Motion visant à alerter l’État du caractère insupportable de l’impact de la crise énergétique sur 
les collectivités de Maine-et-Loire 

L’an deux mille vingt-deux, le dix-huit octobre à 10 heures le comité du Syndicat intercommunal d’énergies 
de Maine-et-Loire, régulièrement convoqué le douze octobre deux mille vingt-deux, s’est réuni en séance 
ordinaire, au siège du syndicat, 9 route de la Confluence, ZAC de Beuzon à Écouflant (49000), sous la 
présidence de M. Jean-Luc DAVY. 

Sur les 45 membres en exercice, étaient présents 33 membres, à savoir : 

MEMBRES REPRÉSENTANT(E) DE DÉSIGNÉ(E) PAR PRÉSENT EXCUSÉ ABSENT 

BELLARD Louis-Luc    ANGERS LOIRE METROPOLE ×   

BERNAUDEAU David DOUE EN ANJOU CIRCO. SAUMUR VAL DE LOIRE ×   

BIAGI Robert   ANGERS LOIRE METROPOLE ×   

BIGEARD Jacques MONTREVAULT SUR 
EVRE CIRCO. DES MAUGES  ×   

BOULTOUREAU Hubert 
SEGRE EN ANJOU BLEU 
et ANJOU BLEU 
COMMUNAUTE 

CIRCO. ANJOU BLEU ×   

BOURGEOIS Daniel   ANGERS LOIRE METROPOLE ×   

BROSSELIER Pierre BLAISON SAINT-SULPICE CIRCO. LOIRE LAYON AUBANCE   × 

CHIMIER Denis   ANGERS LOIRE METROPOLE ×   

COQUEREAU Franck  ANGERS LOIRE METROPOLE   × 

DAVY Jean-Luc MORANNES SUR 
SARTHE DAUMERAY CIRCO. ANJOU LOIR ET SARTHE ×   

DECAENS Christine LYS-HAUT-LAYON CIRCO. DU CHOLETAIS ×   

DENIS Adrien NOYANT VILLAGES et 
BAUGEOIS VALLEE CIRCO. BAUGEOIS VALLEES   × 

DESOEUVRE Robert, 
suppléé par Patrick 
BILESIMO 

  ANGERS LOIRE METROPOLE ×   

DUPERRAY Guy   ANGERS LOIRE METROPOLE   × 

GEORGET David LE LION D'ANGERS CIRCO. VALLÉES DU HAUT 
ANJOU ×   

GIRAULT Jérémy   ANGERS LOIRE METROPOLE   × 

GODIN Eric   ANGERS LOIRE METROPOLE ×   
GRENOUILLEAU 
Patrice CHEMILLE EN ANJOU CIRCO. DES MAUGES ×   

GUICHARD Virginie VALLEES DU HAUT 
ANJOU 

CIRCO. VALLEES DU HAUT 
ANJOU  ×  
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MEMBRES REPRÉSENTANT(E) DE DÉSIGNÉ(E) PAR PRÉSENT EXCUSÉ ABSENT 

GUILLET Priscille LOIRE LAYON AUBANCE CIRCO. LOIRE LAYON AUBANCE  pouvoir  

Siège vacant OREE D'ANJOU CIRCO.  DES MAUGES    

HERVE Dominique CA DU CHOLETAIS CIRCO. DU CHOLETAIS  ×  

HIE Arnaud   ANGERS LOIRE METROPOLE   × 

JEANNETEAU Annick CHOLET CIRCO. DU CHOLETAIS ×   

LEROY Monique  ANGERS LOIRE METROPOLE ×   
MARTIN Jacques-
Olivier   ANGERS LOIRE METROPOLE ×   

MARY Jean-Michel BEAUPREAU EN 
MAUGES CIRCO. DES MAUGES  ×   

MARY Yves OMBREE D'ANJOU CIRCO. ANJOU BLEU ×   

MOISAN Gérard   ANGERS LOIRE METROPOLE ×   

MORINIERE Alain LE MAY SUR EVRE CIRCO. DU CHOLETAIS  pouvoir  

MOUSSERION Eric ANTOIGNE et CA 
SAUMUR VAL DE LOIRE CIRCO. SAUMUR VAL DE LOIRE   × 

NERRIERE Paul SEVREMOINE CIRCO.  DES MAUGES ×   

PAVAGEAU Frédéric CA DU CHOLETAIS CIRCO. DU CHOLETAIS ×   

PONTOIRE Dominique BELLEVIGNE LES 
CHATEAUX CIRCO. SAUMUR VAL DE LOIRE  ×  

POQUIN Franck   ANGERS LOIRE METROPOLE ×   

POT Christophe BAUGEOIS VALLEE CIRCO. BAUGEOIS VALLEES ×   

POUDRE Joëlle BEGROLLES EN MAUGES CIRCO. DU CHOLETAIS ×   
RAIMBAULT Jean-
François, suppléé par 
Michel VERGER 

  ANGERS LOIRE METROPOLE ×   

RAIMBAULT Denis MAUGES COMMUNAUTE CIRCO.  DES MAUGES ×   

ROCHARD Bruno MAUGES SUR LOIRE CIRCO.  DES MAUGES ×   

SOURISSEAU Sylvie LOIRE LAYON AUBANCE CIRCO.  LOIRE LAYON AUBANCE ×   

STROESSER Delphine ETRICHE CIRCO.  ANJOU LOIR ET SARTHE ×   

TALLUAU Gilles 
VARENNES SUR LOIRE et 
CA SAUMUR VAL DE 
LOIRE 

CIRCO.  SAUMUR VAL DE LOIRE ×   

TASTARD Thierry   ANGERS LOIRE METROPOLE ×   

TOURON Eric DISTRE CIRCO.  SAUMUR VAL DE LOIRE ×   
YOU Didier, supplée par 
Patrick CHARTIER    ANGERS LOIRE METROPOLE ×   

 

Alain MORINIERE, délégué de la circonscription du Choletais, a donné pouvoir de voter en son nom à Joëlle 
POUDRE, déléguée de la même circonscription. 

Priscille GUILLET, déléguée de la circonscription Loire Layon Aubance, a donné pouvoir de voter en son 
nom à Sylvie SOURISSEAU, déléguée de la même circonscription. 
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DÉLIBÉRATION 

Le Comité syndical,  

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L. 5711-1, L. 5211-1, L. 2121-29 ; 

Vu les statuts du Siéml, modifiés en dernier lieu par l’arrêté préfectoral n° 2019-122 du 14 août 2019 ; 

Vu le règlement intérieur des instances du syndicat notamment l’article 22 ; 

Vu la motion présentée dans le rapport du Président n° 11.1 du comité syndical du 18 octobre 2022 relative à 
l’impact de la crise énergétique sur le groupement d'achat de gaz et d'électricité ; 

Considérant que le Siéml est le coordonnateur du plus grand groupement d’achats d’énergies de Maine-et-
Loire ; 

Considérant que le Siéml et ses collectivités membres sont fortement impactés par la crise énergétique dans 
le cadre de ce groupement d’achats d’énergies ; 

Considérant que les fédérations des collectivités ont proposé au Gouvernement des solutions dont aucune 
n’a été retenue ; 

Considérant l’insuffisance des dispositifs de bouclier proposés par le Gouvernement ; 

Considérant le caractère insoutenable de la hausse brutale des prix de l’électricité et surtout du gaz ; 

Considérant la nécessité de remédier aux difficultés rencontrées par le groupement et ses collectivités 
adhérentes ; 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le rapporteur ; 

Après en avoir délibéré ; 

DÉCIDE 

- d’adopter la motion visant à alerter le préfet et les parlementaires de Maine-et-Loire de l’urgence à 
mettre en place des mécanismes nationaux protecteurs des collectivités pour remédier à l’impact 
de la crise énergétique, telle qu’annexée à la présente délibération ; 

 
 
Nombre de délégués en exercice : 45 
Nombre de présents :    33 
Nombre de votants :   35 
Abstention :    0 
Opposition :    0 
Approbation :    35 
 

 

Document certifié conforme, 
A Écouflant, le 19 octobre 2022, 

Le Président du Syndicat, 
Jean-Luc DAVY 

 
 
 



 

 

 

MOTION VISANT À ALERTER L’ÉTAT  
DU CARACTÈRE INSUPPORTABLE DE L’IMPACT DE LA CRISE ÉNERGÉTIQUE 

SUR LES COLLECTIVITÉS DE MAINE-ET-LOIRE 
 

Réunie en ce jour du 18 octobre 2022, l’assemblée délibérante du syndicat intercommunal 
d’énergies de Maine-et-Loire (Siéml), coordonnateur du plus grand groupement d’achats 
d’énergies du département, souhaite alerter le préfet ainsi que tous les parlementaires de Maine-
et-Loire sur la gravité de la situation des communes et leurs groupements au regard de 
l’explosion du coût de leurs approvisionnements énergétiques.  

Relance économique post crise sanitaire, conflit russo-ukrainien, parc nucléaire français partiellement 
à l’arrêt, barrages hydrauliques moins productifs du fait de la sécheresse et impact croissant du marché 
du carbone européen, ... Les causes ne manquent pas pour expliquer la flambée du prix du gaz et par 
voie de conséquence celui de l’électricité sur les marchés de gros européens. 

La crise des marchés a connu un paroxysme à la toute fin de l’été avec un gaz qui a approché 
300 €/MWh pour les prix de gros 2023 et une électricité qui a un moment dépassé les 1000 €/MWh ! 
Au-delà des causes structurelles, les marchés, particulièrement nerveux, semblent surréagir à la 
moindre annonce (cf. l’affaire des fuites sur le gazoduc Nord Stream) et révèlent des comportements 
sinon spéculatifs, à tout le moins moutonniers. 

Si les marchés paraissent se détendre un peu depuis quelques semaines après que les autorités 
françaises et européennes aient cherché à calmer le jeu, notamment en informant les acteurs 
économiques que les États membres de l’Union avaient quasiment tous achevé de remplir leurs 
réserves stratégiques de gaz, il n’en demeure pas moins que les prix restent très élevés par rapport à 
ceux qui avaient cours à l’automne 2021 (85 €/MWh pour l’électricité et une quarantaine d’euros pour 
le gaz), qui étaient déjà haussiers par rapport à ceux que nous connaissions depuis quelques années 
(21 €/MWh pour le gaz dans notre marché actuel et 45 € en moyenne pour l’électricité). 

Le groupement d’achat d’énergies coordonné par le Siéml est très sensiblement impacté par l’explosion 
des prix sur les marchés de gros. Ce groupement fédère un peu plus de 200 membres pour l’électricité 
avec une consommation annuelle d’un peu plus de 100 GWh. Pour le gaz, le groupement a accueilli en 
son sein tout récemment de nouveaux membres très importants parmi lesquels le groupement du 
Choletais, le SDIS et le Conseil départemental de Maine-et-Loire, si bien que le volume de 
consommation à couvrir pour 2023 dépasse aujourd’hui les 110 GWh pour une petite centaine de 
membres. 

S’agissant du marché groupé d’électricité, il s’étend sur les trois années 2021, 2022 et 2023 et s’appuie 
sur une stratégie d’achat dynamique qui a permis de limiter la casse pour 2022, malgré les errements 
des dispositifs de bouclier tarifaire et fiscal et de plafonnement puis déplafonnement de l’ARENH (accès 
régulé à l’électricité nucléaire historique). Les augmentations subies fluctuent entre 15 et 25 % selon la 
puissance souscrite, mais ce sont les plus gros contrats qui supportent les plus fortes hausses (piscines, 
pompes de relevage des syndicats d’eau, ...). Le groupement pense limiter les hausses à venir du coût 
de l’électricité du fait de sa stratégie de couverture sur le moyen et long terme. 

S’agissant du gaz, le groupement doit renouveler son marché au 1er janvier 2023 et surveille les cours 
comme le lait sur le feu. Il suit les conseils des autorités nationales en repoussant au maximum sa 
décision d’achat. Mais la situation dure depuis plusieurs mois, ne fait que s’empirer et il arrive un 



 

 

moment où nous ne pourrons pas faire autrement que d’acheter au prix du jour, afin de garantir la 
continuité d’approvisionnement de nos membres. Au cours des dernières semaines, le produit PEG 
CAL-23 (gaz) fluctuaient entre 150 €/MWh et 200 €/MWh. 

Or nous tenons à souligner que les collectivités, en plus d’être contraintes de s’approvisionner sur les 
marchés de gros du fait de l’ouverture des marchés et de la suppression des tarifs réglementés, doivent 
se conformer à l’inertie des règles de la commande publique.  

Notre groupement a passé un accord cadre pour le gaz en septembre dernier, auquel peu de 
fournisseurs ont répondu. Il doit désormais lancer son premier marché subséquent. Outre le fait qu’il 
n’est absolument pas certain d’obtenir une offre dans le cadre de ce marché subséquent (les 
fournisseurs connaissent eux-aussi d’importantes difficultés pour se couvrir compte tenu de la perte 
totale de contrôle des marchés), il doit tenir compte des délais incompressibles de l’appel d’offres puis 
de la bascule du marché entre les différents fournisseurs.  

Ainsi par exemple, il se déroule entre douze et quatorze jours entre le moment où le syndicat décide de 
lancer son marché subséquent et le moment où il demande au fournisseur qu’il aura retenu de cliquer 
pour bloquer un prix. Nous nous interrogeons : quel boursicoteur accepterait de donner un ordre d’achat 
qui ne prendrait effet que deux semaines après son impulsion ? On demande aux collectivités d’être 
des traders agiles alors même que le carcan de la commande publique les condamne à une lourdeur 
incompatible avec la réactivité qui sied pour évoluer sur les places financières. C’est un peu comme si 
on leur demandait de courir le 100 mètres avec un boulet au pied, ou bien de sauter dans le vide sans 
connaître à l’avance l’épaisseur du matelas qui les attend au sol ! 

Face à cette situation devenue ingérable, nous alertons le préfet et les parlementaires de Maine-et-
Loire sur l’urgence de mettre en place des mécanismes protecteurs pour les collectivités. Plusieurs 
solutions ont été revendiquées par les grandes fédérations de collectivités : retour aux tarifs réglementés 
de vente, découplage des prix du gaz de de l’électricité, plafonnement des prix, faculté pour les 
collectivités de s’approvisionner directement auprès des producteurs avec des contrats de long terme 
(power purchase agreements), ... 

Nous déplorons que le Gouvernement n’ait retenu aucune de ces propositions dans l’immédiat (en 
laissant entrevoir toutefois des évolutions possibles à moyen terme). Il a toutefois annoncé pour 
l’électricité (et seule l’électricité) un prolongement du bouclier tarifaire (+15 %) pour les petites 
communes bénéficiant des tarifs réglementés de vente (TRV) ainsi qu’un « filet de sécurité » pour les 
autres collectivités, qui sera défini en fin d’année en fonction notamment des recettes obtenues après 
que les mécanismes de captation de certains profits exceptionnels dont bénéficient certains acteurs du 
marché électrique aient été mis en œuvre.  

Nous considérons que ces mesures sont très insuffisantes. D’une part elles ne concernent que 
l’électricité. D’autre part, très peu de communes (surtout en Maine-et-Loire) bénéficient encore des TRV 
et si le filet de sécurité fonctionne aussi mal que celui qui a été mis en place pour les industriels, cela 
promet des jours sombres. Mais surtout, aucune mesure n’a encore été esquissée pour le gaz, alors 
que les collectivités affectées par l’évolution de leurs marchés subissent actuellement des hausses 
comprises entre 300 et 500 %, ce qui représente une secousse bien plus brutale encore que le choc 
pétrolier de 1973 ! 

Les difficultés ressenties par les collectivités actuellement sont les mêmes que celles vécues par les 
entreprises. Ces difficultés inédites et historiques se traduisent par des destructions d’activité qui certes, 
contribuent à sécuriser l’équilibre entre l’offre et la demande, mais qui sont par ailleurs les prémices 
d’une grave récession potentielle et de fermetures de nombreux services publics. Nous estimons que 
le Gouvernement ne peut laisser des pans entiers de l’économie et des territoires plonger dans la crise 



 

 

au gré de l’évolution de leurs marchés d’approvisionnement énergétique, sans mettre en place des 
mécanismes de solidarité, comme ceux qui ont prévalu pendant la crise sanitaire. Surtout, il ne peut 
continuer à faire croire à l’opinion publique que les petits gestes de sobriété du quotidien, également 
répartis entre tous, permettront de traverser l’hiver, alors même que l’écrasante majorité des efforts est 
supportée d’ores et déjà par quelques seuls acteurs économiques en première ligne, contraints de 
placer leur activité sous cocon du fait de l’impossibilité de faire face à l’explosion des coûts de l’énergie 
qui pèsent sur eux. 

Bien évidemment, au-delà de cet appel au secours, nous tenons à rappeler que le Siéml continue à se 
mobiliser pour assister au mieux ses communes et leurs groupements face à la nécessité d’agir pour 
faire baisser les consommations. Nous développons, aux côtés de nos adhérents et de longue date, 
une démarche de long-terme et une stratégie d’investissement et d’actions volontariste, visant la baisse 
de la consommation énergétique de nos territoires. Nous avons par ailleurs adopté en juin dernier un 
plan d’urgence pour aider nos adhérents à faire face au mur actuel des coûts de l’énergie : des actions 
de premier niveau, à coût faible et rentabilité rapide, ont ainsi été déployées pour un coût global de 4 
millions d’euros.  

Mais toutes ces initiatives ne sont malheureusement pas à la hauteur face à l’ampleur historique de la 
crise. C’est la raison pour laquelle nous en appelons désormais à la solidarité nationale, comme cela a 
été le cas en Allemagne qui a conçu un plan de 200 milliards d’euros pour soutenir son économie et 
ses territoires ! 
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